
 

* Les entreprises de 250 salariés ou plus dont le nombre moyen de jeunes en alternance est inférieur à 4% sont soumis à la Contribution Supplèmentaire à l'Apprentissage , 

reversée au Trésor Public, donc avec impossibilité de reversement aux écoles.

        MASSE SALARIALE 2011 
          Base Brute Sécurité Sociale 
          N4DS:S80.G62.05.002  

0,5% Taxe Brute*             0,18% C.D.A 
Contribution au Développement de l' Apprentissage 

TRESOR PUBLIC 

Q U O T A 
53% 

HORS QUOTA 
47 % 

            - DEDUCTIONS 
- FRAIS STAGES limités à 4% de la Taxe Brute 
- SUBVENTIONS ECOLES en matériel 

F.N.D.M.A 
22% Taxe Brute 

TRESOR PUBLIC 

C.F.A 
31% Taxe Brute 

Obligation Reversement CFA d' Accueil   

QUOTA LIBRE pour tout CFA 

A  40 % 
Formations professionnelles 

du CAP au BAC  
NIVEAU 4 et 5 

B  40 % 
Formations professionnelles 

du BAC +2 AU BAC+4 
NIVEAU 2 et 3 

C 20 % 
Formations professionnelles 

BAC +5 et plus  
NIVEAU 1 


